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RESTITIJTION

DE •

.\QUELQUES ~fONNAIES A CHARLEMAGNE.

PL. XIII, FIG. t A 12.

L'histoire monétaire de la Belgique, après la chute de

,l'Empire d'occident, reste confondue avec celle des Francs

pendant un siècle et demi. Vers 638, nos provinces, avec la

Lorraine et unc grande partie de territoire située à l'Est de

ces pays, y compris le Rhin, devinrent ce vaste État nommé

royaume d'Austrasie. Le royaume de Neustrie et la Bour­

gogne comprennient la portion occidentale des possessions

des Franes.

Dès lors notre domaine numismatique ne saurait se

borner aux villes de la Belgique actuelle, qui ont frappé

monnaie pour les rois d'Austrasie, telles que Duersted~,

\Vyck, Muestricht, Hui, Dinant, Namur, Ciney, etc., mais

il doit nécessairement s'étendre, comme conséquence de

notre unité politique, et comprendre tous les ateliers

austrasiens; ainsi la mounaie de Cologne, de Trèves, de

Mayence, de Strasbourg, de Metz, de Verdun, etc., nous

appartient; malheureuscment ces précieux monuments SOllt

d'unc rareté désespérantc.

2· SÉRIE. - TOME Il.
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Ln puissance et les vues alllhitieu!'es des maires du pnlais

d'Austrnsie finirent par ahsorhcl' le pouvoir de leurs rois.

Enfin la famille dcs Pei)in~, origin;ire du pays de Liége,

et dont sortit la race cnl'lovingienne, finit par s'empm'er de

la couronne. Celte famille" possédait d'immenscs domaines
- J ' • '1'1 L J CI \ "r l, •,c ct tles manOirs ce e )rcs ,comme an< en, lm remont,

H Herstal, Jupille. D'Andenne il Visé, les bords de la Mcuse
1

H sont tout vivrlnts encore dcs souvenirs des Pcpins. Il

( F. llEruux, SlW la Naissance de Charlemagne à Liége.

Opuscule que tous les numismntes dev!'aient savoir par
CŒUI'. )

A dnter dc cette ("poque Ic pnys de Liége devicnt, de fait,

le eentre politiquc du royaume d'Austl'asie,' coirime~ la

cité elle-même, où ils excl'<;'rlirllt les dl'Oits seigneul'iallx en

leur qnnlité de comtes de Tongres, était le centf(~ des pio ~

pl'iétés dcs Pepins ( Il EN:\UX. p. 27). Ils y avnient Icur rési:..

dence habituelle. Clwrlcs Martel. Carlnman ct Pepin le Bref

nnquirent il Liége; Pepin le Gros vit 1(' jour il H~rsùil: ct

son fils Grimonld t1 Jupill('. Enfin 1\1. H(lnaux, dans (ses

snvnntes et si intél'essantes. rcchcl'ches sur lu naissnnce de

Chnrlcmagne, pl'ollve il l'évidence que notre grand' monal'­

que est né, non-seulement dnns le pays de Liége', nHlis à

Liége même.

On conçoit clone ln grnndc affection qu'il portait à· ce

pays si plcin des souycnil's de ses ~:lIlCètl'es (son pnys nntnl;

genilale solum, dit un moine de St-Gnll); ct c'est salls doute

afin de conserver cet nltrlchement dnns sa descendance; qu'il

mnl'in son fils, Louis l, il El'mellgardc, fille d'Ingramme,

seigucUl' liégeois.

On le voit, les monnaies tlustrasienncs de ln deuxième



-- 571 -

racc nous appartiennent cncore de plein droit et en toute

justice; et quant au règne de Charlemagne, c'est l'exanH'1l

de quelques types, que je propose de lui restituer, qui donne

lieu à cette notice. Je ln soumets avec confiflnce à lïndul­

gcnce des lecteurs de ln Revue numismatique.

Les (!eniers cnrlovingiens au granrl monogrammc et à ln

légende CAHLVS REX FR, ont été pendant longtemps

l'ohjet de controverses très-intéressantes. Depuis le Blanc

jusqu'à nos jours on n successivement, tnlltot doté, tnntot

déposséGlé le règne de Chnrlemngnc de tout ou d'une pnrtie

de ces intéressants monuments monétnircs. Ainsi le Blnnc

en attribue quelques-uns nu grnnd Roi et partage lcs autres

entre Charles le Chauvc, Chal'les le Gros et même Charles

le Simple; l\I. Combrouse fait une part très-large au règne

de Charlemagne; 1\1. C:utier, tout en convenant qu'il lCabol'­

Il dait une des grandes difficultés ùe l'histoire monétair'e de

Il la deuxième race, le elassement des monnaies portant le

Il nom ou le monogramme de Charles, II Cil uttrihue une

pnrtie il ce roi. 1\1. Lecointre-Dupont paraît proposer de les

donner indistinctement il Charles le Chnuve. 1\1. Lelewel ne

doute pns de l'existence du monogramme sur la monnaic

de Charlemagne; Il je crois, dit notre vénérnble maitl'e, en

Il donner une preuve de plus en eOmp3l'allt ce monogramme

lC avec ceux de certaines pièces d'Egbert, roi de~ Anglo­

1\ Saxùns II (802 il 837). royez sa planche X, figure 38;

ce point de cOlllpm'aison est frappant. Enfin 1\1. de Longpé­

riel', dans sa saV:.lIlte Notice des monnaies françaises C01JlpO­

sautia col/eclion de JI. J. Rousseau, vient de modifier encore

la répartition de ces denicrs, mais il en dépouillc déHnili­

"cmentlc règll<' .le ClwrlellJngne.
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En venant contrediJ'(~ celte dernière classification et les

arguments sur lesquels le savant auteur l'appuie, argumènts.

qui sont développés avec tant de lucidité, je ne me dissimule

pas les difficultés que doivent m'opposer le talent, l'érudi­

tion et la longue expérience des études numismatiques de

M. de Longpérier. Aussi est-ce bien moins dans mes faibles

connaissances que daùs les faits à déduire d'une heureuse

découverte, que je compte puiser' les éléments de rnon

petit travail, pour lequel j'en appelle il la bienveilhmce des

nnmismates en général, et en particulier il celle de lU. de

Longpérier. Je Ile prétends pas traduire mes opinions en

points de doctrine; je désire seulement, en rappelant l'at­

tention des numismates sur une section si importante de

notre histoire monétaire, contribuer il l'éclaircI'.

De 1842 il 1846, M. le professeur Janssen, conservaleur

du musée des antiques, à Leyde, publin divers opuscules

sur les découvertes que produisirent des fouilles opérées en

Hollande, et notamment près de Duerstede, dans un terrain

attenant aux rnines de l'ancien palais de celte ville. Je rell-:

voie les cUl'ieux aux deux premiers numéros des Mélanges

de M. Janssen, pour connaître la situation et la description

de ce terrain, son étendue et sa position relativement aux

ruines dont il s'agit, et il celles d'autres bâtiments considé­

rables p.armi lesquels on a découvert les restes de quelque

monastère et d'ull ancien cimetière qui en dépendait. ·Tout

cela donne lieu à des détails pleins d'intérêt.

J'omets ces détails, hien que très-curieux au point de

vue de l'antiquité de ces ruines, pour ne m'occuper que

des renseignements numismatiques du livre de 1\1. Janssen.

Avant 1858, le hasard avait fait découvrir des ossements
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thlns ce terrain; les pauvres se mirent il le fouille.', muis

ce n'e~fqu'ell 1858 et 1859 que la recherche des'o~semenls

devi~t.. ~une inciustrie très-lucrative pour les pauvres de

Duél'stcde::Depuis lors ce terrain n'est plus connu que sous

le nom de fchamp aux os' (becnderenveld) 1\1. Janssen

observe que ces os, moulus, servaient d'engrais.

, dndépcndamment des ossements d'animaux de diverses

cspèé"es, qui se rencontraient il une profondeur de un il

deux mètres, on y découvrait des objets antiques, tels que

figurines, objets de toilette, ustensiles de ménage, perles,

pierres, etc., ainsi que des médailles du haut et du bas

Empire, et des monnaies des deux premières races.

AV3nt'1842, M. Vandel'veur, prédicant à Soelmond,

"avait réuni plus de cinq cents objets provenant de ce ter­

ruill; ils sont décrits pag. 12 il 71, dans les O'ttdheidkun­

dige mededeelingen de L.-J.-F. JANSSEN, 1842. Il Y donne

les dessins dc quelques monnaies parmi lesquclJes se trou­

Hnt deux deni~rs dc Pepin, dont un inédit. 1\1 ••Janssen

iJ'ignorait pas que bon nombre d'objets ct de monnaies

n\'aient été dispersés; il fait donc un chaleurcux appel aux

pcrsonnes qui les possèdent, afin d'en obtcnir la commu­

nication.

Lc 2tl juin 1842, la Société dcs arts et sciences d'ütl'ccht,

nppelant l'attention des archéologues ct des numismates du

pnys sur les fouilles dont il s'agit, mit au concours quarre

questiolls d'histoire ct ù"ul'chéologie au sujct des découvertes

dèjfl connncs; enfin le gouvernement néel'1nndnis s'nssocia

ù ces efl'orts; il ordonna des fouilles régulières ct chargea

1\J. Janssen de la direction des travaux.

L'auteUl' donne ici des détnils SUl' la mnnierc dont il
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19 novcmbre 1842, et qu'un ljivcr t1'ès-fayorahle lui permit

lie pousser ses travaux sans intcl'I'lIplion; il suppos~.que le

Hhin fi longé le terrain dans lequel il fait ses recherches,

pllisquc sous la terre végétule il a rencontré une couche lie

gravier tout pareil il cclui dn lit de ce fleuve, et les restes

d'une b3rque; plus loin il donne la liste dcs objets de

curiosilé qu'il a trouyés. M3is 13 couche lIans laquelle se

rencontrent tous ces objets est pleine de débris de tuiles,

de pierres, de poteries de tontcs espèces, mêlés à unc

grande quanlilé de charbons et lie cendres; en un mot,

l'ensemble de celte couche accuse le ravage, la deslruction

et l'incendie, Cf/oyez JANSSEN, années 1842 et 1845,)
Presque toules les monnaies ct médailles provenant lies'

chercheurs d'ossements furent succcssivcment acquises par

M, Balfoort, numismate à Utrecht; mais il cn apprécia

d'abont si peu l'imporlance que bon nombre de uoubles

furent détruits. Cepend3nt il en connut plu.s tard la valeur,

guidé par l'ouvrage de 1\1. Combrouse; mais plus tard aussi

Ics lravaux cessèrent et avec eux finirent les trouvailles.

1\1. Balrool,t avait réuni plus de HW pièces p3rmi les­

(~uell{'s 110 deniers et oboles de la 2e race; le reste sc

composait de quelques médailles romaines et de 58 pièccs

Ill~rovingiellnes, dont 52 saigas ou deniers d'argent.

Il y a un nu environ que j'acquis ceUe collection, à l'ex­

ception des pièces frappées à Duerstede et de celles qui ne

mentionnaient point d'atelier monélaire, c'est-à-dire portllOt

les formules R. F et PISTIANA RELIGIO, qu'il céda il la

hibliothèquc de sa ville.

L'ensemble se composait, quallt aux monnaies de 13

2e l'ncc) des pièces suivantes:
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~ deniers de Pépin;

l 9' id. de Charlemaglle il ln légende CARO - LVS;

4::> id. ct oboles au grand IIIQnognllllIlle , ou il la lé-

,'1 1. gcndé CARLVS REX FR.;
:.> id.. à l'effigie du même;

7 deniers à l'effigie de Louis le Débonnaire;

29 id. et oboles du mème;

. 6 id. de Lothaire 1;

2 oboles de l'Aquitaine;

2 anglo-saxonnes.

Je passe à la description des 4:5 deniers et oboles que

j'attribue il Charlemagne; ct je renvoie il la planche XIII
pour celles de ces pièces que je crois inédites.

1

. j. AGEN. : •• + CARLVS REX FR, croix. Poids.

- + AGfNNû. Monogrumme

par C. . . . .. 1 5~

l\Ièmc légende. l\Jon. par K.

- + AGIN CIVITAS, croix. . t 25

5. ARLES•••• l\Ièrne légende. 1\Ion. par K.

- + A'1{'EL'ATO, croix ... 1 40
Cédé à M. Morin de Lyon •

. 4. BEZIERS ••• l\Ièrne légenùe. croix.

- BEDEHHIS. 1\Ion. par K... Il 8!5

f/oy. pl. XIII, fig. 1.
Denier cnssé, cédé à 1\1. Roussenu.

5. BOURGES. • • l\Ièlllc légende, croix ct croissants.

- + BITVHICAS. Mon. par C. 1 4~
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6. DUN LE ROI? + CARLVS HEX F, croix.

- + DVNNOS :Mon. par K. 1 2;>

Poy. pl. XIII, fig. 2.
Denier eédé à 1\1. Voillemier.

7. DUERsn:DE.. + CARLVS REX FR, croix.

-+ DORESTADO.l\fon. parC. 1 BO

8. DUERSTEDE.. Variété, un point dans la croix.

9. Id. croix et quatre points.

1O. Id. cette figure * au lieu

d'une croix.

11. GmoNE . . . Même légende, croix.

- ~ GERVNDA. MOIl. par K. li 80
Cédé au comte de Stroganoff.

12. AMPUIUAS .. Même légende, croix.

- + Il\IPVRIAS. 1\Ion. par C. 1 II

Poy. pl. XIII, fig. 5.

Denier cassé en quatre môr­

ceaux intacts; la légèreté de ces

deux deniers d'Espagneélûnne, les

pièces étant de bonne conservation.

15. LYON •••• Même légende, croix.

- + LVGDVNVM, Mon. parK. 1 40
Denier cédé à 1\f. Morin.

14. MARSEILLE. . Même légende, croix ct un point.

-+MASSILIA.l\'Ion.parK.(I). 1 10

Poy. pl. XIII, fig. 4:
Denier cédé à l\I.l'torin.

(1) 1\1. Combrouse donne un denier analogue, et pour la même ville,

seulement la légende nominale est du côté du monogramme.
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. Même légende, croix.
- + l\I·EDIOL. MOll. par C.. 1 50

16. MELLE.

19.

Même légende, croix.

- + METVLLO. 1\lon. par K. 1 GO

17. l\hLU:.... VariétédonnantCAnLVSnEXF
et au revers le monogramme
renversé, c'est-à-dire se lisant
de droite à gauche.

18. MAYENCE. . . Même légende, croix ct houles.

- + l\IOGONTIA. Mon. par K. 1 GD
f/oy. pl. XIII, fig. D.

l\Iême légende, Mon. par K.

- + MOGONTIA, croix sllr
trois degrés . . . . 1 60

20. NARBONNE .. Même légende, croix.

- + NARBONA. Mon. par K. 1 ;50
Denier cédé il l\J. de Voillemier.

21. Variété, CARLVS REX F.

22. PAVIE. Même légende, croix.

_. + PAPIA. Mon. pal' C... 1 GO

25. QUENTOVIC.. Même légende. 1\Ion. pm' C.

- + QV ANTOVVIC, croix 1 i)0
Denier cédé à 1\1. Daneoisne.

24. Variété, QVANTOVVICO; III
croix plus grande ct les houts

terminés par deux points. 1 5n
Denier cédé ;', M. l\l allct.
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')
Denier cédé au comte Je Strogano1l'.

~Iêlllc légende, croix.

-+nOT01\lt\GVS.. Mon. par K. 1 DO
Poy. pl. XIII, fig. 6.

25. ROUE~ ..

2G. SENIIEIM ... Même légcnde. Mon. }lnr K.

- * SENNES, croix . . . .. 40

M. Janssen fnit connaître une

variété de ce denier trouvée égale­

mcnt à Duel'stcde; la légende porte

+ SEN +NES, et la croix est c~n· "
tonnée de boules (p. 126).

27. TIU~VISE. • • Même légende, croix.

- + TARVIS. Mon. par C. 1 ~a

Denier cédé au comte de Stroganoff.

28. TOULOUSE .. Mêmc légende, croix.

- + TOLOSV. 1\Ion. par K. . 1 /..5

2U. Variéf.é, TOLOAS • . . . 1 40
Cédé il M. Voillemier.

50. Variétl~, TOLVSA ......• )l ~H>

51. TnÈvEs . :Mêmc légcnde, croix.
- + TREVERIS . .Mon. par C. 65
Poy. pl. XIII, fig. 7.

52. TUN? ... + CARLVS RE, croix et crois-

snnt5.

- + TVN + NIS. Mon. (ln .. K. 1 40

Foy. pl. XIII, Hg. 8.

M. HOllsscnu possérlnit une va­

riété de ce denier avec la croix

simplc el la légende CARLVS
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HEX F. M. COlllhrouse le dOlllle

il Thuin; mais le nom latin de ce

lieu étant Tudinium, M. de Long­

périer' a proposé Tun, près ùe

Cambrai; je Ile sai~ à quel titre

eeUe localité, ùont je Ile trollve

aucune mention dans nos anna­

listes, pourrait revendiquer ee

benu denier; j'aimer'ais mieux

Tongres dont le nom s'écrit TV­

NIERS et TVNIERAS sur les

deniers de Char'les le Chnuve;

TVNNIS pour TVNIEHS serait

une syncope dont on rencontre

encore des exemples analogues

sur des monnaies de Charlemagne;

mais je suis loin d'insister' SUI'

eette timide proposition, je la

donne pour ce qu'elle vaut.

55. Toms.... l\Ième légende, croix.

- + TVHONIS. Mon. par' K. 1 30

". 54. VIENNE •.• Mème légende. Mon. par r..
- + VIEN + NA, eroix. . .. '1 2;:;
Foy. pl. XIII, fig. ~).

Denier cédé à 1\1. 1\Iorin.

55. RA\'ENNES? • l\Ième légende. 1\1011. pal' K.

- + ETLANGACPJ\TROM,

<JUil leclmmp lin IlJollogrmnllle. 1 20

Ce deniel' qui porle dcux légères

éhréchurcs, (\ été cé(l(~ il M.Morin.
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OBOLES.

56. AGEN. . . . Grand monogramme pal' K.

- + AGINNO, croix .. .. II 70
J/oy. pl. XIIL fig. 10.

Cédée à lU. Rousseau.

57. BOURGES•.. Même monogmmmc.

- + I3ITVRICAS, croix. 11 80

roy. pl. XIII, fig. 1L
Cédée à 1\1. Voillemier.

58. DUERSTEDE.. Même monogramme.

- DÛRESTADO, croix .... Il 71J!

Foy. pl. XIII, fig. 12.
Apparlient à la bibliothèque d'Utrecht.

59. MELLE...• Même monogramme.

- >te l\IETVLLO, croix. . . . . II 70

DENIERS AU PORTAIL, AU TEMPLE, ETC.

40. AillES.

4'1.

+ CAHLVS REX FR. Cl'oix el

boules.

- + PISTIANA HELIGIO, lem·

pIe .

Val'iélé porlanl CARLVS HEX F. 5t>

.....

42. OnLE.\Ns. Même légende, Croix el !Joules.

- + AVRE LI ANIS, porle de

eilé . . . . . . . . . . . . . 1

45. SEï'S .... Même lé~ende, croix el boules.

- SENONES CIVITAS, lemple. 1 Mj
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44. S.\INT-MARTIN. CARLVS REX, temple.

l - + SCI MARTINI MONETA,
croix et boules. • . . . 1 60

Cédé à 1\[. Voillcmicl'.

4:). PARIS. + CA R . L .. R . X, croix; un

point npparaît après l'R.

- PARI - S'II, en deux lignes. 1 20

Et quant aux pièces, elles sont incontestablement ntlthen­

tiques et à l'abri du moindre soupçon.

Personne ne conteste à Charles le Chauve les deniers

nu monogramme de Carolus et il ln légende GRATIAD­

IREX; ln trouvaille de Courbenton et puis l'immense dépôt

acquis par 1\1. Rousseau en seraient la preuve irrécusnble

si on avait jamais douté de cette nltribution que le Blanc

avait déjà clairement établie.

Mais est-ce le seul type appartenant au long règne de

Charles ((? L'édit de Piste, de 864, c'est-à-dire datant de la

24c année du règne de ce roi, ferait supposer qu'il modifiait

un type ancien; cependant aucun denier de ce prince fabri­

qué â'après les prescriptions de l'ordonnance de 864 ne nous

est parvenu 1 à moins qu'on ne veuiJle lcs reconnaître dans

les grands deniers au monogramme dont je vicns de donner

la liste, système qui conduirait il l'impossible, commc nous

allons le voil'. Et puis on retrom'e la mOlJnaie de ce l'oi

pour plus de cent nteliers, tandis que l'édit de Pistes n'cn

autorise que dix. JI est donc très-probable que l'ordonnance
dont il s'agit ne fut jamais exécutée. (( En France, dit M. de

"Il Longpérier, le monogramme est entouré de très-bonne

(( heure pal' 1" légende GUATIAD-IHEX; l'ordonnnnce
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l( de 86/", n'y a pas plus ùe succès qu'en Aquitaine. II Cette

phr3~e prouve bien que le s~v'ant auteur n'admet pas l'ex"'~­

cution du règlement de, Pistes, et sur ce point il est d'ac­

'cord avec tous les numismates. En effet, ni dans le trésOl'

acquis pn!' M. Houssenu, uniquement composé, je pense,

de deniers de Charles Il, ni dnns celui de Courbenton dont

les plus nnciennes pièces appartiennent il Charles Il ct I('s

plus récentes à Eudes, aucun deuier conforme il l'ordon­

nance n'a été retrouvé, Il te grand nombre de noms de

Il lieu que l'on a trouvé sur les monnaies de Charles lc

H Chauve, dit M. de la Saussaye, est ln meilleur'c preuve

H que le règlement de Pistes fut abrogé plus tard. II Ainsi

e'est lll1 point généralement admis qu'il ne fut pas donné

suite il l'ordonnance de 86tt, et la ronséquence toute"simple'

de cette opinion, que les trouvailles ont pleinement confir­

mée, est qu'avant et après l'édit de Pistes le type fut le

même, e'est-à-llire eelui au ~onogramme et il la formule

GRATIAD-IREX.

Ce type est extrêmement commun et la grande quantittY

de pièces qui s'en trouve prouve sa longue existence; du"

reste, Charles Il régna 57 nns: eependant il est possible

qU'fi l'époquc du règlement on ait fait quelque timide essai

pour reveoit' au Iype de Charlemagne; ainsi le no 540 et son

obole n° i)!t-5, et le U O 569, semblent nppartenir à son règne;

du reste, le n° i)~·0 s'est retrouvé à Courbenton; mais je

revient!I'ai plus tard sur ees trois pièces.

On sait que les nouveaux deniers il fabriquer selon 1'01'­

donnance de Pistes, de 864, devaient porter d'un côté le

nom du roi autour' de son monogramme, et de l'autre le

nom du lieu autour de la croix, Dans ln liste que je donne
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plus Iwut des deniers trouvés il Duerstede, on en remarque

quelques-uns qui répondent par'fnitement aux termes de

cette ordonnance, ce sont: un des deux d'Agen, celui d'AI'­

les/ ~n des deux de Mayence, ceux de Quentoric, de Sen­

heini, de Vienne ct de Ravennes; tous les autres, y compris

une vai'iété inédite de Mayenee, donnent le nom du l'oi

autour de la croix; or ceux:là ne rempliraient'Ils pas les

comiitions du règlement de Pistes? Mais ces différences ne

peuvent avoir la moindre importance pour le classement de

ces pièces, d'aut::mt plus que ces trnnspo~itions se pl'ésentent

pour des deniers des mêmes ateliers monétaires, par exemple

pour ceux d'Agen, de Mayence, de Marseille et de Scnheim,

dont la légende nominale du roi entoure tantôt le mono­

gramme, tantôt la croix; ces pièces sont donc au mème type,

elles portent la même légende nominn1c CARLVSREXFR.

elles doivent done appartcnil' il la même épo(llIe, et C('S

eonsidérations seraient <Jéjil d'un grand poids pour établir

'leur contemporanéilé, si la preuve n'en ressortissait évidem­

ment de l'ensemble des pièces détcnées il Duerstedc.

En classant les monnaies qu'il attribue au règne <Je Char­

les le Chauve ponr l'Aquitaine et ln France, M. de Long­

périer donne il la première ép·oque dc ee règne les gl'ands

deniers au monogramme et il la légende C.\HLVSHEXFR;

certes, <Jans sa pensée, ces deniers appartielldrnient il la

première émission de Cll3rles II, et cette opinion est claire­

ment exprimée page 163, où il dit: Il selon moi, la légende

1\ nominale <. CARLVSHEXFH) a précéJé la formule

1\ (iRATIAD-IREX.)I Formule qui, de SOli aveu encore.

était en usage en France longtemps avant l'édit de Pistes qui

Ile put ln clianger (t·o!J. p. '1 U2). Celle dOCll'illc est 1111 l'ail
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ti'ès-importallt il enregistrer, parce que, s'il fallait recon­

naître dans les deniers au monogl'amme et à ln formule

CARLVSREXFR, le type prescrit par l'ordonnance de

Pistes, il faudrait nécessairement admettre qu'une monnaie

conforme aux pl'eseriptions de cette orùonnance eût déjà. été

frappée antérieurement par Charles le Chauve; cette hypo­

thèse, qui ne peut avoil' sa raison d'ètre, est cep~ndant la

conséquence inévitable de l'attribution de l'nuteur de la

notice.

En 869, Charles le Chauve s'emparn de la LOlTaine;: mais

son oncle, Louis ùe Germanie~ aceOUl'ut pour s.'oppo~~r ü

cette eonquète, et déjil l'année suivante, cn 870, on parta­

gea le royaume, dont tout le territoire situé à dr~ite de la

Meuse fut nttribué il Louis le Germanique.

Peut-on raisonnnblement trollver place dans ee eOlll't in­

tel'valle de quelques mois, pour donner il Charles Il mes

deniers de Mayence, Senheirn et Trèves à la légende CAR­

LVS REXFR? tandis que l'on a de ce Roi des deniers à la

formule GRATIA D-IREX pOlir les villes de Cambrai, Ni~

velles, Valenciennes, Tongres, Viset, etc., comprises dans

ln pOl'lion de la Lorrnine qui lui échut en partage, et dans

lesquelles il a dit battre monnaie de 870 il 877, époque dc

sa mort. Et pour étayer son attribution il Chal'les le Chauve

de mes deniers de Mayence, Trèves et Scnheim, 1\1. de

Longpél'ier pl'ésume que le Roi est parvenu il faire exécuter

son édit de Pistes dans les villes de la Lorraine dont il s'em­

para en 869; cependant il a dù reneontrel' un puissant

obstacle il eette supposition ùans les nombl'eux deniers

DORESTADO, En efiet il faut bien reconnaÎtl'e que ces

pipce~ son!. au Illème type fJue. les delliel's Cil discussion, et
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que leur style et leur caractère en général établissent évi.

ùemment qu'ils sont du même âge; mais si d'un côté il

refuse ce type il Charlemagne, et s'il devient presque im­

po'ssible de penser à Charles le Chauve pour cette ville, que

pouvait-il en faire sinon de les donner à Charles le Gros?

Enfin, outre que la supposition de l'exécution de l'édit de

Pistes', en 86~, dans quelques villes lorraines, placerait l'au·

teur dans une contradiction manifeste il l'endroit des deniers

d'Agen et d'Al'1es (m même type quz auraient précédé l'édit

"de Pistes, il est fort doùteux pour moi que Charles le Chauve

ait exercé son autorité à Trèves ct à Mayence pendant le peu

de mois qui précédèrent le partage de 870. Voilà donc le

'mème type de denier tantôt précédant l'édit tle Pistes, tantôt

lui succédant; en attendant que ces dispositions se conci­

lient, je continue.
Lcs difficultés (lue ces é\'énemcnts historiqucs opposent

à la classification de 1\1. ùe LOllgpériel' - sans tenir compte

de l'ensemble de la découverte de Duerstede - conscr­

vent un caractère tout aussi sérieux à l'égal'd de mes

deniers italiens frappésàl\Iilan, Pavie, Ravennes et TI'é~ise.

Ce n'est qu'en 870, à la mOl't de Louis II, arrivée le .15 août,

que Charles le Chauve put posséder l'Italie. Toutefois il

ne fut couronné que cinq mois plus tard, et il mourut en

octobre 877. Ces deniers sont toujours au même type que

tous ceux de ma série:m grand monogramme. Or, il fam1t'ait

bicn encore supposer que Charles eût fait exécuter en Italie,

pendant les derniers mois de sa vie, sonrèglèment de PiS1C's

qui n'a jamais pu être mis en vigueul' en Fnmce. Est-ce

encore admissible? Et puis comment expliquel' .qu'il ne

prend pas, sur ces deniers, son titre impérial auquel illClwit

2~ St:nIE. - TO~Œ Il. 2:;
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t:mt ct qu'il porte sur un denier, incontestablement de lui, ct
(ln pape Jean VIII, cl sur quelques rares deniers qu'il frappa
('n Fr:mce depuis son couronnement comme Empereur?

1\1. de tongpérier, pages 14;) ct 1;)1 de sa notice, semble
lirer de l'opinion que je soutiens la conséquence que [..,ouis
le Débonnaire eùt placé son monogramme sur ses deniers,
si cette forme de représentation personnelle eût existé avânt
lui. Je ne puis admettre ce principe. D'abord le nom de ee
prince ne se prêtait pas à l'imitation du groupe nominal que
portent les grands deniers de Charlemagne; ct puis, .si
l'imitation ou Ja continuation d'un type était la règle presqüe .
invariable, il faut convenÏl' qu'il n'avait que l'embarras
dn choix d:ms ceux que lui laissa son père, dont, en
effet. t'rois deniers bien {]istincts furent copiés ·par. lui. Eh
bien, Charles le Chauve, lui, ne copie aucun des types de
son père; mais il reprend immédiatement celui de son
grand-père dont il porte le nom (et cc type fut eertainé­
ment celui dont l'usage fut le plus long sur les monnaies
tIn grand Emperenr); seulement il remp'laee Ja légende
CARLVS REX ou CARLVS REXFR par la formule
GRATIA D - '1REX. On comprend aussi l'accueil géné­
ral que dut faire.]è peuple à un type de monnaie dont le
symbole lui rappelait de si chers souvenirs, en même temps
qu'il consacrait une sorte (l"hommage rendun la mémoire
de Charlemagne. Et ces conséquences semblent p,'endl'e un

cnrnctère bien plus positif encore dans la persistance de
cc type qui ne· disparut, cn France, qu'après l'extinction
de la mce carlovin~ienne.

Examinons m~îintemlllt les dépôts de monnaies qui ont
été retrouvés. Le trésor découvert il Belvezet en 1836, ren-
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fermait 286 dcnier's dont 284 au nom de Louis le Débon­

naire et deux au gr'and monogramme et il la légende CARLVS

REXFR, l'un de Pavie, l'autr'c de Melle. Le denier de

'Pavie ne pouvait être que de Charlemagne, et par analogie

il fallait attribuer celui de Melle au même règne. En effet,

Louis le Débonnaire meurt en 840; Chal'1es le Chauve qui

ne possètle l'Italie que dans les derniers mois de sa vic, n'a

pu frapper à Pavie que ver's 876; il est donc impossible

d'admettre que des deniers de cette époque se retrouvent

pal'mi des dcnier~ tous antérieurs il 840. C'est l\I. de Saulcy

. qui rend compte de celte trouvaille; voyez la Revuefl'Ctnçaise,

.1857, page 547 et suivantes.

Il La raison alléguée par le Blanc, dit le savant numis­

t( mate, pour restituer il Charlemagne le denier de Pavie à

Cl la légende CARLVS REX FR, est tellement bonne qu'il

Il est impossible de In contester. Une des deux pièces de

et Belvezet est donc bien de Charlemagne, et dès lors il

Il n'est pas possible de douter que la seconde ne lui appul'­

Cl tienne également. li Plus loin il ajoute: Il Depuis long­

4t temps j'étais convaincu, sans pouvoirprouvermonopinion,

Cl que les deniers analogues appartenaient en grande partie

Il' à Charlemagne. Lc fait cst mis aujourd'hui hors de doute

t( pour ceux il la légende METVLLO .. Je pense donc qu'il

li est très-possible maintenant de distraire du domaine nu­

t( mismatique de Clwrles le Chauve la plupart sinon ln

Cl totalité des pièces il la légende CAHLVS REXFH. II

M. de Longpél'icr parait" avoil' perdu cette trouvaille dc

vue, car il importait, scmble-t-il, d'examiner une opinion

émise avec tunt ùe conviction pal' un numismate dc la valem'

lie 1\1, de SnuJcy,
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Le dépôt de Courbcnton a fourni plus d? 500 denie('s

~ppartenant aux règnes de Charles le Chauve, de Louis le

lJègue ct d'Eudes. Pourquoi n'a-t-il donné aucun denier à
13 légende CA RLVS HEXFR, frappé soit pour la Lorraine,

soit pour l'Italie, où ceux ùe Pavie ct de Milan, par exem­

ple, sont si communs? L'absence de cc type qui devait

si aisément être confondu avee la monnaie ùu trésor ùe

COllrbenton il cause du monogramme qui est leur emblème

commun le plus apparent; celte absence, dis-je, serait d'au­

tant plus surprenante parmi des deniers contemporains,

fille déjà, au point ùe vile de mon attribution, on ne peut.

l'expliquer à moins de supposer que ce type avait totale­

ment di~parll sous JJouis le Débonnaire.

Les deniers déterrés II Duerstede, en Hollande, ne pro­

viennent pas de dépôts enfouis; ils ont été retrouvés succes­

sivement pendant plusiem's années; cependant l'ensemble'

traee une limite quelconque pour le temps auquel on peut

reporter les pièces les plus récentes. Cette époque me paraît

êl('e l'année 837, lorsque les Normands dévastèrent ct

détruisirent Duerstcde de fond en comble. Et si l'hi~toire n.e

nous laisse aucun doute sur ln destruction ct l'anéantisse­

ment de cette ville, nous trouvons encore la eonfi('mation

de cette triste catastrophe ùans l'absence complète de mon­

uaies de Dnersteùe après Louis l, ct cependant l'atelier de

cette importante ville fut IIll des plus actifs de Charlemagne

et de son fils. ~.Jes pièces de Louis le Débonnaire et de

l'elllpereur Lotltaire, qui était associé à l'Empil'e et qui a pu

hattl'e monnaie dès 817, sont donc pour moi les dernières

de cct ensemble. Et s'il était encore possible d'attribuer il

Charles le Chauve les grfllHls deniers au monogramme
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fra"ppés en Lorraine et en Italie, dans les del'oicrs temps

de sa vie, et dont eeux de Milan et (le Pavie se sont ren­

contrés si fréquemment il Duerstede, eomment cxpliqucrait­

on que pas un seul denier à la fOI'mule GRATL\ D-:..IREX

n'y ftit venu nu jour?

Je erois devoir consigner ici quelques remarqucs qui

offrent eel'tnine importance par l'appui qu'elles prê1cnt il mes

conjectures . .Mes deniers de Quentovic rlonnent la leçon

QV ANTOVVIC ou QVANTOVVICO, celui de la collection

de M. Roussentl ditQVANTOVICO, mais toujours Ic QVAN .
. Un denier de la première époque de Charlemagne porte la

légcndèQVAN-VVIC en deux lignes. Or ce lieu, qui n'existe

plus aujourd'hui, tirait son origine de la rivière la Canche,

en latin Quantia, près de l'embouchure de laquelle il était

situé. L'atelier de celte ville devint très·actif sous Louis J,

mais sur' les monnaies dc ce prince le nom de la ville s'écrit

Quentovic'lfs, ct celle leçon ne varie plus sur les nombreux

deniers de ses successeurs.

Sur mon dcnicr de Rouen (voy. pl. XIII, fig. 6), le nom

de la ville est écrit ROTOMAGVS. Tous les Liers de sols

mérovingiens de cette ville donnent la leçon nOTOMü ou

nODOl\lO; un denier il l'effigie de Charlelll3gne porIe

HODOlUAGVM; ch bien, les deniers de Louis le Déboll­

nairc ct de ses successeurs donnent invariablement

HOTVl\lAGVS. Faut·il douter que les leçons Quantuwicus

ct RolOmafj/(s aienL précédé celles Qucntowicus et Rulll­

magus? Et Ile faut-il pas admettre, comme conséquellce

évidente de l'époque de ces modifications, que lIles dCllit'l's

de Quculovic ct de ROUCII, au nom de Charles, appartien­

nent il Cl.arlcllwgne '?
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I~nfin, un denier il' l'effigie de Charlemagne pour Arles

donne ln légende A'R'E'L-A-T'O'; chaque leure est

sépnrée par 'un point. Sur mon superbe denier au mono­

gramnrc la légende est la même, mais elle ne mentionne

qne trois points après les leures A'R- ct L·. Cette ponc­

tuation paraît avoir été abnndonnée depuis, puisqu'aucun

des nombreux deniers de Louis 1er el de ses successeurs ne

signale plus cette particularité. Remarquons aussi la forme

ARELATO des deux deniers, tandis que SOllS Louis 1er on

voit le nom de la ville écrit ARELATVM, ct après lui

AHELA seulement.

Après ces considérations, qui me paraissent si concluantes

pour établir l'époque de mon denier d'Arles, est-il encore

besoin de soulever une question d'histoire qui cependant

n'est pas sans importance pour cette ville? Or, pour attri­

buer il la p1;emière époque du règne de Charles le Chauve le

grand denier au monogramme frnppé à Arles, 1\1. de Long­

périer place cette ville dans le royaume d'Aquitaine, et en

dépossède ainsi le royaume de Provence. Bien que eeUe

doctrine me paraisse très-contestable, je l'admettrai pour~ un

moment, mais seulement afin de placer en regard du

denier d'Arles mon précieux denier de Vienne, qui est au

même type, et pour une ville de ln Provence dans laquelle

Charles le Chauve ne IJC'lIt at'oir frappé monnaie avant 870 ;

enfin tout s'explique dès que ces pièces sont restituées nu

règne de Charlemagne, les faits historiques reprennent leur

paisible cours, ct dès lors Pepin 1er d'Aquitaine reprendra

ses deniers de Melle, Poitiers et Toulollse (,); ct quant nu

(I) Le ljll'c nEXF dOllllé ù Pcpill sur son denicl' de Toulouse (pas. f45),
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denier de Toulouse, au nom de Carloman et au mono­
gramme de Charles (pnge 1a9 de la NOlice), dont le style

::1 un ::IiI' de famille ::Ivee celui des grands deniers, il peut
ètre une monnaie posthume du règne de Charlemngne.

I.es oboles ::lU grand monogramme doiv~nt donc égale­
ment appartenir il Charlemagne; ma liste fait cOlllwÎlre
trois nouveaux ateliers pour ces subdivisions; eelle bonne
fortune nous donne l'espoir d'en retrouver d'autres encore·,

ct peut-être même de toutes les loealités dont nous avons

les grands deniers qui font l'objet de cette notice.
Les six deniers, nOS '~O il 4a, faisaient également partie

des pièees déterrées il Duerstede.
Les nOS 40 ct 41, nu nom de Charles el au temple, avec

la légende PISTIANA RELIGIO, ont été trouvés en très­
petit nombre, tandis que les deniers il ee type de Louis le
Débonnaire se sont reproduits en abondance (1). Ces deux

deniers au nom de Charles ont la croix cantonnée dc quatre

points; cette particularité se remarque aussi sur les trois
deniers suivants d'Orléans, de Sens et de Snint-Martin,

représenlant soit la porte, soit le temple, et sur quelques
deniers analogues décrits dans l'ouvrnge de 1\1. COIll­

brouse, tels que ceux d' Auxcl'fe et dc Rheims, tandis quc la
eroix eantonnée se voit, par rares exceptions, sur les dCIliel's

nu lieu de HEXE, est probablement le résultat d'une inadvertance du

graveur qui dut prendre un denier de Charlemngne pour modèle; du

reste, le titre ùe roi dc France ne convient à aucun des deux Ilepins (l'Ii

sont rois d'Aquitaine.

(1) Dans le grand nombre de deniers au temple de Louis 1er, deux

variétés seulement sc faisaient remnrquer : l'une porte la lettre 0 sous le

temple, l'autrc la leUrc S j cclui-ci est 11Cut-êtrc de Sens ou fIc Senlis.
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nu gram] monognuilme. Je ne puis eiter de ',ceux-ci que

eelui de Mayence (pl. XIII, fig. n); la variété du denier de

Uuerstede citée pllr Combrouse, une variété de celui de

Senheim que j'ai mentionnée au n° 26 de ma liste et qui se

trollve il III Bibliothèque de Leyde; enfin, 1\1. Combrouse

en fait connllÎtre un quatrième, fmppé pour le palais

(PALATINA\l\lON).1I pllraîtrait done que la croix cantonnée

est la règle générllle pour les deniel's au temple et au nom

de Charles, et que cette règle li été suivie par Louis 1er
, car

je n'ai pliS rencontré de ce prince un seul denier au temple

qui n'eùt pas la croix cantonnée; et il n'existe aussi de lui

qn'un très-petit nomhre de deniers avec nom de ville ayant

lcs points dllns la croix; je ne connais que celui de Duer­

stede ct celui de Ratishonne (REGA~ESBVRG) du ellbinet
Bigant; mais je possède ces mêmes deniers il la croix sim­

ple. Ainsi la croix cantonnée parut sous Charlemagne; elle

semble perdre ces ornements sous Louis 1er
, ear ils ont

tout il fait displlru sous Charles le Chauve,

Dans l'opinion de .M. de Longpérier, les 46 années du

règne de Charlemagne, ee long règne, dis-je, n'aurllit pro~

duit que quelques deniers presque générlliement très-rares,

il la légende CARO- LVS en deux lignes; deniers d'une

facture rude ct barbare, et dont l'analogie, quant au style et

au poids, avce les meilleurs deniers de son père, Pepin,

prouve qu'ils sont du premier temps de son règne. Après

ces deniers, il ne pouvait lui refuser ceux il effigie, infi­

niment plus rares encore, à la légende CAHOLVS IMP

AVG, ou KARLVS li\lPAVG ou DNKARLVS IMPAVG

REX FETL; mais ceux-ci, ct notamment eeux qui ont au

revers le temple ct la formule PlSTlANA RELIGIO, sont



- 595 -

d'un style si beau et. d'une exécution si fine, que l'on ne

peut s'expliquer le pl'Odigieux progrès que ces deniers con·

statent dans l'art de la gravure. Il n'y a récllement que Ic

denier à effigie ct au temple de son fils, Louis (cr, qui soit

comparable il ceux au même type dc Charlemagne. On

pellt vo'ir deux deniers il l'cffigie de Charles 1er dans le riche

cabinet de M. Voillemicr, de Senlis, à qui je ·lcs ai cédés il

y a quelques mois sculement; l'un pOI'le la lettre V sous lc

buste. Il est positif quc les deniers il efflgie sont des dernières

années du règne dc Charlemagnc, puisqu'ils portent tous

lc titre impérial qu'il n'a pu prendre avant 800, e'est-â-dil'c

apl'ès la 52° année dc son règne. Mais est-il présumable

que, sous lin monarque de si haute intelligence, qui

aimait et protégeait les orts, la gl'avure soit demeurée lan­

guissante et sans pl'ogressel' pendant 32 ailS, pour arriver

subitement il Ull état de perfection si élevé? NOIl, eel'les,

et pour moi, il n'est pas douteux que le premier mon­

nayage n'ait cu qu'une courte durée. Ainsi ce serait immé­

diatement après ees grossiers denicrs CARO-LYS qu'il fit

fahriquer ceux au monogramme dont quelques-uns ont

conservé des traces de rudesse très-apparentes; mais si,

généralement, ils marquent un progrès plus ou moills

considérable, ils restent clleorc bien au-dessous de ecrtnills

deniers il effigie; ils semient donc le monnayage intermé­

diaire.

Ces deniers, nprès tout, me paraissent elaÏl'ement dési­

gnés dnns le l'l\glelllent qu'il fit il Frnncfol,t, en 794, au

sujet d'une onlonllaJlce préeédentc qui ne nous est poillt par­

venue. Or, ce règlement constate d'ahord les désordres ct les

afl'aiblissements de ln rnollllaie t1è:- 77V, dont les causes ~Ollt
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tenir; il ordonne ensuite le cours de ses nouvenux deniers
s'ils sont de poids ct d'argent fin et s'ils portent le mono­
grnmme de son nom: 1l0minis nostri nomisma. Le Blnnc
remm'que que le mot nomisma ne peut signifier que le mo­
nogl'nmme du nom du prince; Il qu'eût-il été nécessnire de
Il dire, observe l'écriv~in, qu'il falloit que les nouveaux

It deniers eussent le nom du Hoy pour nvoir cours, s'iI1~'Y

It eût eu quelque différence entre ceux-cy et les premiers sur

It lesquels on mettoit toujours le nom du Roy. II

Voilà en effet le gl'and denier au monogramme du règne
de Charlemagne, denier qui existnit nvnnt le règlement,
mais qui a été affnibli depuis 77U et qu'il l'établit dans sa
bonté primitive. (1811 novi denarii, dit-il.) Faisons done l'in·
tercalntion dont tant de considérntions nous indiquent la
nécessité; rendons, dis-je, il ces deniers ln pInce qui leur ap­
partient dnns notre domnine monétnire; ninsi se dissiperont
aussitôt toutes les difficuhés historiques et archéologique~

que devnit fnire naître un principe opposé il ce classement.
Les désordres et les affniblissements que signnle l'ordon­

nnnce de Frnncfort dès 779, sont constatés d'une mnnièl'e re­
mnrqunble dnns l'ensemble de mes deniers au monogramme.
Ainsi, parmi ceux qui sont demeurés pnrfnitement intaets,
j'en ai trouvé pesnnt successivement depuis 1.2D gramme
jusques 1.6::; fort, tandis que des deniers plus ou moins

ébréchés, tcls quc celui de l,yon, un de Quento\'ie et celui
de Houen pèsent 1.mS, 1.40 ct 1.nO grmnrne. Ce résultat
me porte il nuncher peu d'importance nu poids de ces deniers,
si cc n'est pour considôrer les plus pesants comme étnnt ceux

qui approe!Jl'nt le plus près de ln dCl'Ilièrc émi~sion, règle
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sans doute applicnble nux nutres règnes; ct puisqu'il p3l'nit
certain que les deniers de ln deuxième race ont successive­

men! été augmentés de poids, ils doivent suivre cet ordre:
. 1{J Tous mes sUlgas ou deniers d'argent que je crois pré-

. céder immédiatement ceux de Pepin, si même quelques­

uns ne lui nppartiennent pns, nueignent à peu près le poids
d'un grnmmc, un seul pèse 1.10 gramme, et presque géné­
rnlement ils sont parfaitement conservés.

20 Le denier le plus pesnnt du règne de Pepin atteint
1.1 tl grnmme, mnis celui de Lyon, de la collection de

1\1. Roussenu, pesnit 1.20 gramme.
50 Parmi mes deniers de Charlemagne nu nom de CARO­

l ..VS en deux lignes, les plus pesnnts sont de 1.2D gl'mnme,
mais un denier annlogue de ln collection susdite pèse
1.52 gramme.

40 J'ni indiqué tout il nlCure le poids de mes deniers

au monogramme; les plus forts atteignent 1.GD gramme

trébuchants. Ln collection de 1\1. Roussenù en fournit du
poids de 1.70 gramme, mais je ne comprends pas dans la
catégorie de ces derniers le n° 540 ct son obole, n° 545,

dont le type n'a nucune nnalogie avec celui de l'obole connue

de Chnrle~ngne qui, du reste, donne la forme llITVRICAS

et non BITVRIGES; ni le n° 5G~ qui, par sa légende

REXFRAN, sort des eonclitions de mes deniers, dont aucun

ne fournit cette leçon nominale.
tl° Parmi mes deniers de Louis 1er

, c'est celui d'Ades qui

donne le poids le plus éleyé, il n 1.ni gl'amme (je l'ni cédé

il 1\1. l\lorin de Lyon) ; mnis la collection susdite, qui otrre,
pOlll' toutes ces ~éri('s, drs spécimens beaucoup plus nom­

breux que chez lIIoi, ('11 ~igrlflll' pltl~i('urs de 1.7:3 il 1.80
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gramme fort. Celui de Sens est insolite, ie' pense; je né- veux

donc pllS réclamer les bénéfices de son poids.

Go Enfin, quant aux deniers de Charles le Chauve, on sllit·

que ceux qui sont bien entiers varient entre 1.70 et t .90

gl'ammc; ceux de III coll~ction de 1\1. Rousseau' confirment

cette règle.

Ainsi la progression que j'établis chronologiquement pOUl'

le poids des monnaies, depuis Pepin jusqu'à Charles le

Chauve, est constante; ce serait donc détruire une loi éta­

blie sur des témoignllges inécusllbles, que de vouloir placer

les grands deniers au monogramme après le règne ùe Louis

·le Débonnaire. Et comment expliquer l'énorme dilférence de

poids que présentent entre eux certains de ces deniers d'une

conservation et d'une intégrité irréprochables, si ce n'est en

donnant il la première émission ceux qui touchent au poids

des deniers CARO-LYS, ct à la dernière ceux qui approchent

de celui des premiers deniers de Louis le Débonnaire? ct

cette hypothèse, loin ue contester les affaiblissements, expli­

que la facilité que prètait l'uuité du type il ces coupables

actes.

Mais j'ai hâte de revenir aux six derniers numéros de ma

liste j les deniers il effigie au nom de l'empereur ~hm'les, et

au type du temple entouré de la légende PISTIANA RELI·

GIO, appartenant à Charlenwgne - personne ne le con­

teste - il faut bien lui concéder l'invention et l'introduction

de ce type. Je Ile comprendrais donc pas qu'on voulût lui

refuser mes deux deniers nOS 40 et 41, dont, au surplus, les

légendes nominales sont pareilles il celles des deniers nu

monogramme. Et si on tient compte de l'ensemble dans

leflucl ces deniers ont été trülIyés, tllndis qu'ils ne se sont
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reproduits dans aucun dépôt de pièces de Charles le Chauve

ct de ses suceesseurs jusques Eudes compris, n'est·ce pas
nu règne de Charleniagne qu'il faut encore les restituer?

Enfin, pu~sqlle nous reeonnaissons snns la moindre diffieulté

que Loyis le Débonnaire a fidèlement eopié le denier avee

effigie et temple de son père, quel motif pourrait.on invo­

(luer pour ne pas voir, dans mes nOS 40 et 41, le modèle de

son den·ier snns effigie, qui est leur reproduction exacte, qui

cst aussi ln monnaie la plus commune de Louis, et dont le

type dispnrut en Franee avee lui?

Le denier d'Orléans, n° 42, représente ln porte de eité

que l'on remnrque SUI' les deniers il effigie de Charlemagne

frappés il Arles, il Rouen et il Trèves. Un denier d'Orléans
au même type a été frappé au nom et il l'effigie de Louis le

.Débonnaire; j'en avais un excmplaire provenant de Duer­

stede, que j'ai cédé il 1\1 .•Jnrry d'Orléans. Eh bien, en eom·

parnnt le revers de ce dernier avec eelui de mon n° 42, on

est frappé de l'identité de la fabrique des deux pièces; les

lettres paraissent faites avec les mèmes poinçons; le style de

ln porte, la disposil!On de la légende et de sa croisette, tout

est parfaitement semblable. Ce denier, qui est du reste très­

commun, a eependant été attribué il Charles le Gros. C'est

sans doute l'existence de ln grande quantité de deniers de

eette ville il la formule GRATIAD-IREX, tous de Charles

le Chauve, qui s'est opposée il lui donner encore celui-ci;

eependant l'ancienneté de son type cmbarrassnit un peu

1\1. de Longpérier : It Il est fort possible, dit-il, que cette

ct pièce ne soit qu'une copie d(;générée d'un type mis en

1\ usage sous Charles le Chauve. )1 Non, cc type comme

eelui du ~cmple est mis en usage SOllS Charlemagne, ct
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l'absence de son effigie sur ces deniers ne saUt'ait ètre un
motif pour les lui refuser. Et IOI'sque l'on eonsidèl'e la
grande activité de l'atelier d'Orléans avant et après Charle­

magne, ne devrait-on pas s'étonner ùe ne pas rencontrer
la monnaie de ce monarque pour une des villes les plus
importantes de ses vastes possessions?

Les mêmes observations se présentent pour l~ n° 43,
denier de la ville de Sens.

Quant au n° 44, qui est de Saint-Martin, cet atelier

monétaire semble disparaître après Charlemagne (t). En
attribuant ce denier à Charles le Gros, 1\1. de Longpérier
rencontre deux gros~es difficultés qu'il ne dissimule pas:
d'abord la présence du titre royal sur un denier de l'Aqui­
taine, puis la représentation du temple qui a disparu en
France après Louis 1er (voy. page 193). En effet, le titre
unpérial sur lIne monnaie d'Aquitaine de Charles le Gros
semblerait une condition d'autant plus rigoureu~e qùc nous
voyons figurer ce titre sur une monnaie de Langl'es, frap­
pée, par le mème, dans le royaume de France (voy. n0471).

C'est sans doute à callse ùu titre royal.que porte le denier
de Saint-Martin que 1\1. Cartier l'attribua à Charles le

Simple; mais ~ dit :M. de Longpérier, le nOLIs avons, ponr

le établir la numismatique du règne de Charles le Simple,

IC des points de comparaison certains dans les monnaies
IC (l'Eudes et de Haoul, Il qui préeèdent ct snivent ee règne.

Oui, une loi presque invariable régit ce principe qui est de
la plus grande impOl'tanee pour la elassification de ces

(1) M. Yoillemier doit publier sous peu un denier très-remarquable du

règne de Pepin, pour Saint-l\Jartin, provenant de Duerstcde.
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monuments; et lU. de Longpérier, qui l'invoque nvee tant

de justesse, ne devait pns la perdre de vue il l'cndroit dcs

monnaies qu'il attribue il Charles le Gros, pour le royaume
dc France, et que la pièce suivante me donne lieu d'exami­
ner succinctement.

. Enfin, le n° 4B de ma liste n'est qu'un fragment mOl'celé
d"un de~ier de Paris, qui est il peu près pareil aH n° 474

de la collection Rousseau, et que j'ai cédé à lU. Voillemier.
J'cn donne iei la fignre, d'après un magnifique dessin de

ce numismatc, pour l'appréciation des caractèl'es archéolo­
giques de cette monnaie. lU. de Longpérier l'altl'ibue il

Charles le Gros; il est vrai qu'après la description qu'il en
donne, il se hâte d'observcr que \( celle monnaie est assez
lt embarrassante. li Plus loin, il ajoute: \( C'cst encore lIne

\( imitation du type de Louis le Débonnaire, comme la
\( porte· de cité figurée sur le denier d'Orleans. li Il eùt

bien fait de nous dire pütll'quoi le denier, avec nom de
ville, de Louis 1er ne pouvait ètre l'imitation d'une monnaie

de son père. Je n'ai qu'une remarque il faire: nous voyons
Louis [cr imitcl' Charlemagne <.bns ses types il la porte de

cité, au temple et il l'effigie; pOUl'quoi en serait-il antrement

pOlIr le denier avee nom de lieu éerit dans le champ, tandis

que Charles le Chauve ne copie aucun ùes types de son

père, ce qui est hicn plus important? Or, pOUl' moi, ce
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denier, et peut-être les analogues de Sens et de Senlis (1),
que je n'ai pas sous les yeux, sont de Charlemagne; ils ont

servi de modèle aux nombreux deniers de villes de Louis
le Débonnaire, qui sont sans continuateurs.

Et si l'on jette un regard sur les huit deniers que 1\1. de

Longpérier attribue à Charles le Gros pour la France, ­

au nombl'e desquels se trouvent mes monnaies d'Orléans,

de Paris, de Quentovic et de Sens, - on est frappé de
l'effet disparate que produit la présence simultanée de

quatre types bien distincts donnés à quelques mois de

règne, 88a à 887!! ct, bien entendu, sans compter le

denier de Langres qui est peut-être le seul de cette série

dont le style et les caractères se rapportent au règne de

Charles le Gros. Enfin, si M. de Longpérier avait fait ici
l'application du principe qu'il inyoque, page 193, pour~

réfuter l'attribution de lU. Cartier, eût-il donné à Charles

le G.'os des types si variés, qui ne sont ni les copies de
mOlJnaies qui précèdent son eourt règne, ni les modèles

de eclles de ses successeurs immédiats? Aussi la trouvaille

d'Avignon n'a-t-elle proùuit aucun de ees types, bien qu'elle

fùt uniqucment eomposée de pièces de Carlomnn et de

Charles le Gros.

On a trouvé à Duerstede plusieurs autres oboles parmi

lesquelles celle au nom de Pepin pour J'Aquitaine, et une

an nom de Charles; eelle·ci donne ln légende CARLVS,

RE'X', ct au revers AQVI·TANIA en deux lignes. Celle de

(I) 1\ est possible qu'il existe de ce typé des deniers posthumes eommc

il y en a de celui de l\Ielle, de celui au temple et peut-être d'autres types

encore; je ne puis donc qu'appeler l'attention des numismates sur ll's

deniers de Sens et de Senlis que je n'ai pas VilS cn nature.
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Pepin est nu même type ~ mnis' 'le style des lettres est plus
soigné: 'plus correct. L'obole de Chnrles cst nnalogue il

celles' de' ln collection de 1\1. Roussenu; elle offre cependnnt

. cette petite différence nvee le' n° 55D, qu'elle porte lIne Vil'­

gille en plllS npl'ès ln lettre X. Ln provenance de ma pièce
ne'taisse ;;je pense, le moindre doute sur son âge; dès lors
M. de! I.Jongpériel' fi pu se tromper en considérnnt les' trois

oboles de la collection snsdite comme des monn:lies pos­

thumes, du XC ct du XIe siècle (pnge 149 de sa notice).

Je n'ai pns il intervenir dans l'attl'Îbution de ces olJolcE';

je signale seulement la présence de la mienne parmi les

pièces trouvées il Duerstede, parce que cette circonstance

pourrait fair'e soumettre la question il un nouvel exnmen
des numismates. Peut-être aussi en prendrait-on occnsion
pour chercher il se fixer Sllr le denier à effigie de Dourges,

n° 552 de la collection Rousseau, dont le type ct le poids
conviennent mieux au règne de Charlemagne qu'à celui de

Charles Ic Chauve, bien que cc1ui-ci ait pu frapper monnaie
dans l'Aquitaine dès 855. Mais comme il est probnble que

Louis le Débonnaire avait déjà, il cette époque, supprimé le
buste, opinion émise par lU. de I.Jongpérier lui~mème,

page 1Di de sa notice, il fnudrnit supposel' que Clwrles le
Chauve eût repris ee type pIns tard. Et puisqu'on ne connnit

aucune monnnie nn:llogue de ee prince, tnnt1is que le type
au buste appartient incontestablement il Clwrlemngne, ct
(Ju'il n'est pns douteux pOlir moi qu'oll ne lui restilue égnle­

ment mon denier de Paris, n° M'j, dont le revers se modèle

SlW celui du denier de E01l1'yes, ee sernit nller l'n S('!lS ilIyersc

de ln clnssifieation que nOIl~ indiqu('nt Ics monuments con­
nlls des deux r{~gnes.

2e S~nlE. - TO~IE Il. 26
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J'ni déjil décl3l'é en toute humilité que je ne pouvaIs

m'attribuer le moindre mérite il la restitution que je viens

proposer de ees monnnies, dont personne, sans doute, ne

'HJSpeetera ln provennnce et l'authentieité; trouvées toutes

'<Jnns un même lieu et dans des eonditions qui leur assi­

"gnent le même âge. En eITet, lorsqne j'ai classé l'ensemble

ùe ces pièces d'après le système presque généralement

ndopté aujourd'hui, je suis arrivé au bout de ce travail, à

l'incroyable résultat que voici :

10 Que quelques deniers appartiendraient il

ln première cpoque de Charles le Chauve,

jusques. . . . . . . • . . . • . . . . . . 8M> '?
2° Qnelques-uns il ee court intervnlle qui

précédn le partage de In Lorraine, soit ... 86U il 870

5° Que quelques-uns frnppés en Italie se- r

raient de. • • . • . . . . . . . . . . . . 87a il 877

40 Enfin qu'il fnudrnit reporler les antres

nu règne de Chnrles le Gros, soit... 882 ou 884.ù 887

Mnintenant si l'on considère que, sauf quelques excep­

tions, ces monnaies sont gcnérnlement très-rnres; que j'en

fais même connaître douze que je crois inédites; enfin que :

ce sonl précisément ces types au sujet desquels les opinions

les plus opposées sc sont produites, snns nvoir pu résoudre

les difficultés qne préSClllnit In classification des pièces;

lnndis qu'il y a nbsence complète des types appnrtcnant

sallS COlltestation ci ces temps, e'esl-il-dire du type si com­

mun de .Charles le CI13uve, el des deniers bien connus de

Louis le Bègue, de Cnl'loman et de Chnrles le Gros; qu'il

y a nbsence même de la monnaie des deux premiers rois
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de Germ:mie qui possédaient ln Holl::mde sous Chnrles le

Clwuvc; en présence ùe ces fnits est-il pos~jble de nier les
conséquences évidemment négatives de la clnssHication il

Inquellc j'ni vouIn un instnnt soumcUre cet enscmble? Dès
lors l'nU.'ibution de mes monnaies il Charlemagne me pnrnit

iIlcontestnblc.
L. DECOSTEn.






